
l’aide publique au développement  
du luxembourg en 2010

Article budgétaire Ministère  Crédit voté  APD 2010 

Ministère des Affaires étrangères  268 165 931  257 805 200   

01.1.11.091 Indemnités et dépenses statutaires du personnel affecté aux missions de coopération  85 000  54 653 

01.2.11.300 Missions de gestion civile ou militaire de crise et missions d’observation et de soutien 
organisées par le Luxembourg et/ou des organisations internationales : dépenses de 
personnel

 14 800  13 218 

01.2.12.300 Missions de gestion civile ou militaire de crise et missions d’observation et de soutien 
organisées par le Luxembourg et/ou des organisations internationales : dépenses 
administratives et opérationnelles

 62 000  53 232 

01.2.35.030 Contributions obligatoires aux divers budgets et aux autres dépenses communes  
des institutions internationales et frais s’y rattachant ; autres dépenses à caractère 
international

 4 931 389  221 866 

01.2.35.031 Subventions à des institutions et organisations internationales ; subventions  
pour le financement d’actions internationales de secours et de solidarité

 1 380 000  825 190 

01.2.35.032 Contributions obligatoires à des opérations de maintien de la paix sous les égides 
d’organisations internationales ainsi qu’aux mécanismes de gestion de crise de l’UE

 4 096 645  245 381 

01.2.35.033 Contributions volontaires à des missions de gestion civile ou militaire de crise 
d’organisations internationales

 100 000  100 000 

01.3.35.040 Assistance économique et technique, actions humanitaires et actions de formation  
sur le plan international

 2 750 000  2 085 580 

01.4.33.300 Aides bilatérales ou multilatérales à la réinsertion des rapatriés ainsi qu’en faveur 
d’actions visant une meilleure gestion des flux migratoires ; subventions poursuivant  
le même objectif à des organisations internationales et à des ONG

 500 000  280 239 

dont Direction de la Coopération au développement  254 156 097  253 925 841   

01.7.12.011 Frais de déménagement des agents à l’étranger  90 000  15 158 

01.7.12.012 Frais de route et de séjour et de voyages statutaires à l’étranger effectués dans  
le cadre de missions de coopération au développement et d’action humanitaire

 575 000  443 396 

01.7.12.050 Frais de port  6 000  1 714 

01.7.12.140 Actions d’information et de sensibilisation de l’opinion publique luxembourgeoise  
concernant la coopération au développement.

 200 000  49 857 

01.7.12.190 Actions de formation, d’études et de recherche ; séminaires et conférences  250 000  229 871 

01.7.12.250 Bureaux de coopération dans les pays en développement  1 125 000  1 044 097 

01.7.12.300 Suivi, contrôle et évaluation de projets et de programmes de coopération  
au développement

 700 000  573 376 

01.7.12.512 Frais de route et de séjour, frais de déménagement  597  597 

01.7.32.020 Congé de la coopération au développement : indemnités compensatoires  
et indemnités forfaitaires

 10 000  20 497 

01.7.33.000 Participation aux frais d’organisations non gouvernementales (ONG) pour la réalisation 
d’actions de sensibilisation de l’opinion publique luxembourgeoise concernant  
la coopération au développement et autres mesures à cet effet

 1 855 000  1 616 617 

01.7.33.010 Subventions aux frais du Cercle de coopération des organisations non gouvernemen-
tales et autres mesures visant à promouvoir la coopération au développement

 323 400  301 628 

01.7.35.000 Coopération au développement : contributions à des programmes d’assistance 
économique et technique et aux actions humanitaires de l’Union européenne ;  
dépenses diverses dans le même but

 10 846 000  10 926 000 

01.7.35.030 Coopération au développement : contribution à des programmes et priorités  
thématiques d’institutions internationales autres que l’Union européenne

 19 950 000  19 950 000 

01.7.35.031 Coopération au développement : contributions volontaires aux budgets d’institutions 
internationales autres que l’Union européenne

 21 955 000  21 955 000 

01.7.35.032 Coopération au développement : contributions obligatoires aux budgets d’institutions 
internationales autres que l’Union européenne

 413 300  342 550 



Article budgétaire Ministère  Crédit voté  APD 2010 

01.7.35.060 Subsides au titre de l’action humanitaire : aide d’urgence suite à des catastrophes 
naturelles, des conflits armés et des situations de crise humanitaire ; aide  
alimentaire ; activités de prévention, de réhabilitation ou de reconstruction  
consécutive à une situation d’urgence

 34 500 000  34 467 096  

01.7.93.000 Alimentation du Fonds de la coopération au développement  161 400 000  161 992 000 

31.7.74.250 Bureaux de coopération dans les pays en développement : acquisitions  46 800  44 865 

FCD Fonds de la coopération au développement  162 082 836 

Remboursement sur FCD -139 315 

Ministère de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche  536 000  330 298 

02.0.35.030 Contributions et cotisations à l’UNESCO  240 000  146 158 

02.0.35.060 Cotisations à des organismes internationaux  296 000  184 140 

Ministère de la Fonction publique et de la Réforme administrative  76 015 522  2 654 361 

08.0.11.000 Traitements des fonctionnaires  76 015 522  2 654 361 

Ministère de la Santé  284 000  216 950 

14.0.35.060 Contributions à des organismes internationaux  284 000  216 950 

Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur  100  933 

20.0.35.060 Cotisations et contributions à des organisations et institutions internationales  100  933 

Ministère des Finances  27 700 000  28 511 468   

34.0.54.030 Participation aux reconstitutions des ressources et aux programmes des institutions  
de Bretton-Woods et autres interventions en faveur des pays en voie de développement

 4 500 000  4 483 750 

34.0.54.031 Participation aux programmes de la BERD, de la BEI et d’autres institutions  
européennes ; autres interventions en faveur des pays de la Méditerranée  
et des pays en transition

 3 500 000  3 457 500 

34.0.54.032 Agence de transfert de technologie financière (ATTF) : actions de formation  
bancaire en faveur des pays en transition et en développement

 1 000 000  900 000 

34.0.54.034 Participation dans les programmes de la Banque et du Fonds asiatiques  
de développement

 1 500 000  1 500 000 

34.0.54.035 Participation aux programmes du FIDA (Fonds international de développement agricole)  
et autres interventions en faveur du développement agricole

 1 000 000  1 033 120 

34.0.54.036 Participation dans les programmes de la Banque et du Fonds africains  
de développement

 500 000  255 280 

34.0.84.237 Bons du Trésor émis et à émettre au profit d’organisations financières internationales : 
alimentation du Fonds de la dette publique en couverture de leur amortissement

 15 700 000  15 766 096 

Fonds de lutte contre certaines formes de criminalité  hors budget 1 115 721,5

Union européenne  2 716 000 000  14 512 691 

Art. 5 dépenses  
pour ordre

Contribution au budget de l’Union européenne  2 716 000 000  14 512 691 

 Total  303 576 066

Attention : Certains chiffres contenus dans ce chapitre ont été actualisés  
après la mise sous presse du rapport annuel 2010 (version papier).


